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Aux Municipalités 
des communes du 
district de Morges 

 

 

 Cossonay, le 14 mars 2024 

 
Plan énergie et climat communal (PECC) - Invitation 
 

Mesdames et Messieurs les Syndics, Mesdames et Messieurs les Municipaux, 

Depuis 2021, les instances cantonales proposent aux communes un programme leur permettant d’être 

actives à leur échelle sur les enjeux climatiques et énergétiques. Le PECC leur permet ainsi de définir 

les actions qui sont le mieux à même de participer à un effort collectif, selon les moyens de chacune 

d’entre elles. 

Depuis sa mise à disposition, 80 communes se sont engagées à réaliser un plan énergie et climat 

communal. D’autres sont encore dans l’expectative, hésitant sur la procédure à suivre ou les effets 

escomptés. 

En collaboration avec l’Office cantonal de la durabilité et du climat (OCDC) qui coordonne ce 

programme, nous vous proposons d’assister à une séance destinée à présenter des expériences 

acquises et faciliter les échanges entre autorités communales. Elle est destinée autant aux communes 

ayant déjà réalisé un PECC, qu’à celles dont la démarche est en cours ou qui réalisent des actions sans 

engagement dans un PECC. Elle aura lieu le : 

Jeudi 25 avril 2024 à 18h 

Salle villageoise de La Chaux 

selon le programme suivant : 

• Mot d’accueil et d’introduction C. Cavin – ARCAM 

• Présentation du programme PECC et perspectives 2024 S. Currit – Etat de Vaud 

• Retours d’expériences 

o Commune de Romanel-sur-Morges L. Lemaire – Municipal 

o Commune de Lully J.-F. Rubin – Municipal 

• Echanges d’expérience 
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Nous ne pouvons que vous recommander de proposer à votre Municipalité d’y participer, afin de 

mettre en lumière l’expérience de votre commune ou obtenir toutes les informations qui vous 

permettront d’initier la démarche. 

La participation à cette séance est bien évidemment gratuite, mais l’inscription est obligatoire, via les 

coordonnées ci-dessous d’ici le 19 avril 2024. 

Espérant vous rencontrer à cette occasion, nous vous prions d’agréer, Mesdames et Messieurs les 

Syndics, Mesdames et Messieurs les Municipaux, nos meilleures salutations. 

 

Pour l’ARCAM : Pour l’OCDE : 

 

  

Carine Cavin Sofia Currit 
Déléguée « Développement régional » Cheffe de projet 
 
 
 
 
Inscription : 

 
 
 
  
 
 

Scannez le QR-code 

 
Ou rendez-vous sur 
le lien internet 
suivant : Soirée « Plan énergie et climat communal (PECC) » - Arcam (arcam-vd.ch) 


